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ATTENDU QU’en vertu de l’article 31, paragraphe 1°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit être
autorisée par le gouvernement, après recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de ce contrat est
de 1 000 000 $ ou plus et que ce contrat n’est pas prévu
dans le cadre d’une programmation contractuelle ap-
prouvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE Productions Pixcom (1996) Inc. dé-
tient tous les droits intellectuels et autres, nécessaires et
utiles à la confection, à la distribution, à la diffusion et à
l’exploitation de même qu’à toute forme d’utilisation
publique ou privée de l’oeuvre et constitue, de ce fait, un
fournisseur unique au sens du Règlement cadre sur les
conditions des contrats des ministères et des organismes
publics;

ATTENDU QUE, par sa résolution 1527 du 22 juin
1999, le conseil d’administration de la Société recom-
mande au gouvernement d’autoriser la Société à con-
clure avec Productions Pixcom (1996) Inc. un contrat de
préachat de droits de diffusion et d’exploitation pour la
production de 139 épisodes de la série « Les choix de
Sophie II » en considération d’une somme globale de
2 369 690 $ à laquelle s’ajoutent les taxes applicables;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
clure ce contrat;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à conclure avec Productions Pixcom (1996) Inc.,
conformément au projet de contrat joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret, un contrat de
préachat de droits de diffusion et d’exploitation pour la
production de 139 épisodes de la série «Les choix de
Sophie II » pour une somme globale ne pouvant excéder
2 369 690 $, à laquelle s’ajoutent les taxes applicables,
prise à même ses équilibres budgétaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32678

Gouvernement du Québec

Décret 960-99, 25 août 1999
CONCERNANT un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation à intervenir entre la So-
ciété de télédiffusion du Québec et Sogestalt 2001
Inc. pour la production de 26 épisodes de la série « Le
plaisir croît avec l’usage II »

ATTENDU QUE la Société de télédiffusion du Québec
(la « Société ») est une personne morale instituée en
vertu de la Loi sur la Société de télédiffusion du Québec
(L.R.Q., c. S-12.01);

ATTENDU QUE la Société entend conclure avec
Sogestalt 2001 Inc. un contrat de préachat de droits de
diffusion et d’exploitation pour la production de
26 épisodes d’une durée de 90 minutes chacun de la
série intitulée «Le plaisir croît avec l’usage II »;

ATTENDU QUE cette production s’inscrit adéquatement
dans le plan de programmation adopté le 22 juin 1999
par le conseil d’administration de la Société;

ATTENDU QUE la Société est assujettie au Règlement
cadre sur les conditions des contrats des ministères et des
organismes publics édicté par le décret numéro 1166-93
du 18 août 1993 et ses modifications;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8, paragraphe 6°, de
ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit avoir fait
l’objet d’un appel d’offres, sauf lorsqu’il s’agit d’un
contrat conclu avec un fournisseur unique ou considéré
comme tel selon un règlement adopté en vertu de la Loi
sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6), tel que
le stipule l’article 53 de la Loi sur les services gouverne-
mentaux aux ministères et organismes publics (L.R.Q.,
c. S-6.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 31, paragraphe 1°,
de ce règlement, l’adjudication d’un contrat doit être
autorisée par le gouvernement, après recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de ce contrat est
de 1 000 000 $ ou plus et que ce contrat n’est pas prévu
dans le cadre d’une programmation contractuelle ap-
prouvée par le gouvernement;

ATTENDU QUE Sogestalt 2001 Inc. détient tous les
droits intellectuels et autres, nécessaires et utiles à la
confection, à la distribution, à la diffusion et à l’exploi-
tation de même qu’à toute forme d’utilisation publique
ou privée de l’oeuvre et constitue, de ce fait, un fournis-
seur unique au sens du Règlement cadre sur les condi-
tions des contrats des ministères et des organismes pu-
blics;
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ATTENDU QUE, par sa résolution 1542 du 22 juin
1999, le conseil d’administration de la Société recom-
mande au gouvernement d’autoriser la Société à con-
clure avec Sogestalt 2001 Inc. un contrat de préachat de
droits de diffusion et d’exploitation pour la production
de 26 épisodes de la série « Le plaisir croît avec l’usage II »
en considération d’une somme globale de 1 865 555 $ à
laquelle s’ajoutent les taxes applicables;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à con-
clure ce contrat;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE la Société de télédiffusion du Québec soit autori-
sée à conclure avec Sogestalt 2001 Inc., conformément
au projet de contrat joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, un contrat de préachat de droits
de diffusion et d’exploitation pour la production de
26 épisodes de la série «Le plaisir croît avec l’usage II »
pour une somme globale ne pouvant excéder 1 865 555 $,
à laquelle s’ajoutent les taxes applicables, prise à même
ses équilibres budgétaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32679

Gouvernement du Québec

Décret 961-99, 25 août 1999
CONCERNANT la nomination de madame Jeanne L.
Blackburn comme membre et présidente de la Régie
du cinéma

ATTENDU QUE l’article 124 de la Loi sur le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1) prévoit que la Régie du cinéma se
compose de trois membres, dont un président, nommés
par le gouvernement et que celui-ci détermine la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions
de travail des membres de la Régie;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 125 de
cette loi prévoit que la durée du mandat des membres de
la Régie est d’au moins trois ans et d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le poste de membre et président de la
Régie du cinéma est vacant et qu’il y a lieu de le pour-
voir;

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation de la minis-
tre de la Culture et des Communications:

QUE madame Jeanne L. Blackburn soit nommée mem-
bre et présidente de la Régie du cinéma pour un mandat
de trois ans à compter du 4 octobre 1999, aux conditions
annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Conditions d’emploi de madame Jeanne
L. Blackburn comme membre et
présidente de la Régie du cinéma
Aux fins de rendre explicites les considérations et
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi sur
le cinéma
(L.R.Q., c. C-18.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Jeanne
L. Blackburn, qui accepte d’agir à titre exclusif et à
temps plein, comme membre et présidente de la Régie
du cinéma, ci-après appelée la Régie.

À titre de présidente, madame Blackburn est chargée
de l’administration des affaires de la Régie dans le cadre
des lois et des règlements ainsi que des règlements et
politiques adoptés par la Régie pour la conduite de ses
affaires.

Madame Blackburn exerce, à l’égard du personnel de
la Régie, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Blackburn remplit ses fonctions au bureau
de la Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 octobre 1999
pour se terminer le 3 octobre 2002, sous réserve des
dispositions de l’article 5.

3. RÉMUNÉRATION

La rémunération de madame Blackburn comprend le
salaire et la contribution de l’employeur aux régimes de
retraite et d’assurances.

3.1 Salaire

À compter de la date de son engagement, madame
Blackburn reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
77 145 $.


